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Recyclage  
Prévention des risques liés à l’Amiante 

Opérateur de Chantier 
Sous Section 4 (Art. R4412-139 Code du travail) 

 

OBJECTIFS DU STAGE 

Etre acteur de la prévention. Participer à la démarche de prévention de l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 

DUREE 
 

1 jour 
 
DATES 
 
Nous consulter 
 
PUBLIC CONCERNE 
 

Opérateur de chantier 
Personne en possession d’un certificat d’aptitude de 
travail à l’amiante. 
Etre titulaire d’une attestation de compétence pour 
la fonction et les activités concernées, délivrée 
à la suite d’une formation de premier recyclage 
conforme à l’arrêté du 22 décembre 2009 et datant 
de moins de 24 mois. 
 
LIEU 
 

GPPF  FORMATION 
6 Chemin des Mèches 
94000 Créteil 
 
TARIF 
 

7 h x 40 € HT = 280 € HT / Stagiaire 
 
Des possibilités de financement existent. Consulter 
GPPF Formation au 01.41.78.52.60. 
 

PROGRAMME 
 

•  Le contenu théorique et pratique est établi en fonction 
des besoins des participants suite au retour 
d’expérience de la période en entreprise, et en fonction 
des évolutions techniques et réglementaires : 

•  Exemple de thèmes abordés : 
�  Suivi médical 
�  Le mode opératoire 
�  Equipements de protection individuelle : 

utilisation, contrôle et entretien 
�  Méthodes recommandées pour la protection des 

personnes et de l’environnement 
�  Contrôles sur chantier 
�  Situations d’urgence et situations anormales 
�  Applications sur chantier fictif 

• Epreuves certificatives 
• Bilan de stage 
 
 

METHODES PEDAGOGIQUES 
 

Exposés, débats, démonstration de matériels, échanges 
d’expériences, mise en situation sur chantier fictif. 
 
 

VALIDATION 
Attestation de formation délivrée par CEFASC 
ECCAST. 

Retrouvez-nous sur www.gppf-formation.fr 

REGLEMENTATION 
Le 01/01/2012, date d'entrée en vigueur de l'arrêté de décembre 2009. 

"Les employeurs sont tenus de prévoir une formation approprié pour tous les travailleurs  
exposés ou susceptibles d'être exposés à l'amiante" 


